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jy LAC D'AMIANTE DU QUEBEC, LTEE - DIVISION NATIONAL
V4 (ci-après appelée "la Compagnie")

6 WR26 11:53 et

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE LA MINE NATIONALE, INC.

(ci-après appelé "le Syndicat")

et

Messieurs Hector Bernard, Gérard Bilodeau, Jean-Claude Houle,
Roland Huppé, Fernand Lamontagne, Josaphat Landry,
René Lussier, Julien Martel, Yvon Plante,
Aurélien Poirier, Oscar Poulin, Léo Sylvain,
Jean-Marc Vachon, Aimé Quirion, Lucien Labbé&, Herby Payeur

(ci-après appelés "les Employés concernés")

CONSIDERANT qu'une convention collective est intervenue entre la Compagnie et le

Syndicat le 10 mai 1983;

CONSIDERANT que ladite convention prévoit à l'Article 5, Section 5.05 les conditions

dans lesquelles un employé perd son ancienneté et prévoit à l'Article 7, Sections 7.03

(amendée le 2 avril 1984 par lettre d'entente), 7.05 et 7.06 les droits d'un employé

faisant face à une mise à pied permanente ou à un rappel au travail;

CONSIDERANT qu'une mise à pied permanente d'employés a eu lieu le 24 mars 1984;

CONSIDERANT que la Loi sur les prestations d'adaptation pour les travailleurs permet

qu'un employé choisisse une mise à pied volontaire lorsque certaines conditions sont

rencontrées et qu'il est probable que ces conditions ont été rencontrées lors de la

mise à pied du 24 mars 1984;

CONSIDERANT que les employés concernés ont choisi d'être mis à pied en permanence

et consentent à renoncer à leurs droits d'ancienneté et de rappel à la condition

d'être certifiés en vertu de la Loi sur les prestations d'adaptation pour les tra-

vailleurs;

CONSIDERANT que la Compagnie consent à réintégrer les Employés concernés dans leur

emploi avec tous leurs droits acquis s'ils ne sont pas certifiés en vertu de la Loi

sur les prestations d'adaptation pour les travailleurs;

CONSIDERANT que les Employé concernés renoncent à toute forme de rémunération payés

par la Compagnie pour la période de temps qui s'écoulera entre leur mise à pied et

leur réintégration, s'il y a lieu.

Les parties aux présentes, compte tenu des considérations qui précëdent, consentent

à rendre inopérante la Section 5.05 de l'Article 5 ainsi que les Sections 7.03 (amendée

le 2 avril 1984 par lettre d'entente), 7.05 et 7.06 de l'Article 7 de la convention

collective dans le cas des Employés concernés, et dans ces cas seulement.

EN FOI DE QUOI les parties aux présentes ont signé cette entente le 20iëme jour de
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